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DU 26t03t2024

T I

Le Comité Permanent de 1a Commission Nationale de Contrôle des Marchés Publics s'est réuni en

session ordinaire, le 2510312024 à lsh 00min, sur convocation de Monsieur Jemal Mahfoudh président

par intérim.

Etaient p3ésp4§
. Mohamed Abderrahmane Meiloud, Membre du CP

. Boubou Sylla, Membre du CP

. Fatimetou Michel, Membre du CP

. Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. Med Abdellahi Khattari, Membre du CP

. Ahmed Ould Abe, Représentant du Ministère des Finances

Commission de Passation des Marchés Publics de I'Agriculture (CPMP/MA)

| "l-
Réexamen de la décision rendant infructueux, le rapport d'évaluation révisé des offres techniques et

financières relatif à la fourniture de deux drones agricoles, Réf. Lettre no688/CPMP/l\44, reçue le

20t03/2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, lq CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de lu

CPMPMA rendant ce dossier infructueux.
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Commission de Passation des Marchés Publics de la Déléoation Générale TAAZOUR à la
Solidarité Nationale et à la Lutte Contre I'Exclusion (CPMP/TAAZOUR)

Examen du projet d'avenant no1 au marché N'1268lT10421CPMP/TAAZOUN2023 (lot 8) relatif aux

travaux d'apprêtement du site de 198 logements sociaux à Zoterate, portant complément de travaux,

Réf. Lettre no31-24/CPMP/TAAZOUR, reçue le 2110312024.

Décision: Reporté

Sur la buse des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier ajin de fournir les élëments

suivants:
. la confrrmation par le bureau de suivi des quantités de remblais déjà exécutées et leurs prix;
. le DAO et l'offre da titalaire,

ommission d s du Ministère de I' de I'Urbanisme et de

I'Aménagement du Territoire (CPMP/MHUAT)

3'l-
Réexamen de la demande de remise de pénalités de retard relative au marché n'0591T lClAISl2022,

portant travaux de construction d'une école fondamentale de 6 SDC à Nimelane i - Tidjikja, Réf. lettre

no068/CPMP/MHUAT, reçue le 2210312024.

Décjsio-u: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce tlossier aJin de fournir un justificatif du

retard enregistré entre la date de signature du contrat et celle de la remise du site signé, cacheté et

transmis par I'ordonnateur du budget.

Commission de Passation des Marchés Publics du Commissariat à la Sécurité Alimentaire

(cPMP/CSA)

4'l-
Examen du projet de marché par entente directe, relatif au transport de 3038.4 tonnes de vivres du

programme TEMWINE de Nouakchott vers les différentes destinationso Réf. Lettre no3l-2024

CPMP/CSA, reçue le 22103/2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rupport à la décision de la

CPMP/CSA approuvant ledit projet de marché.
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Examen du projet de marché par entente directe, relatif au transport de 2924.'7 tonnes de vivres du

programme TEMWINE et aliment de bétai1 pour le programme PAC, Réf. Lettre no31-2024

CPMP/CSA, reçue le 2210312024.

6 "l-
Examen du projet de marché par entente directe, relatif au transport de 3422.4 tonnes de vivres du

programme TEMWINE de Nouakchott vers les différentes destinations, Réf. Lettre no31-

2024 I CP|rtrP I CSA, reçue le 22 I 03 I 2024.

Décjfu: Avis de non objection

Sur la base des informutions fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapporl à la décision de la

CPMP/CSA approuvant ledit projet de marché.

Réexamen du proj et de marché par entente directe pour la fourniture de 666 tonnes d'aliment de bétail

destinés au Programme d'Assistance au Cheptel (PAC), Réf. lettre no032-2024lCPMP/CSÀ, reçue le

23 Mars 2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la hase des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/CSÀ approuvant ledit projet de marché.

8 0/-

Réexamen du projet de marché par entente directe, pour la foumiture de 333 tonnes d'aliments de bétail

destinés au Programme d'Assistance au Cheptel (PAC), Réf. Lettre n.32-2024/CPMP/CSA, reçue le

25t03t2024

pi;g§iS.u: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/CSA approuvant ledit projet de marché.

9'l-
Réexamen du projet de marché par entente directe, pour la foumiture de 1222 tonnes d'aliment de bétail

destinés au Programme d'Assistance au Cheptel (PAC), Réf. lettre n.032-2024/CPMP/CSA reçue le 25

Mars 2024.

Dég!fu: Avis de non objection
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Déçision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/CSA approuvant ledit projet de marché,

k \,"
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Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/CSA approuÿant ledit proiet de marché'

i0 ?-

Réexamen du projet de marché par entente directe, pour la foumiture de 334 tonnes d'aliment de bétail

destinés au Programme d'Assistance au Cheptel (PAC), Réf. lettre n.032-2024/CPMP/CSA reçue le 25

Mars 2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base iles informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/CSA approuÿant ledit proiet de marché.

llol-
Examen du projet de marché par entente directe, relatif au transport de 7564.55 tonnes de vivres du

programme TEMWINE et aliment de bétai1 pour le programme (PAC), Réf. Lettre no31-

2024 I CPII{.P I CSA reçue le 22103 12024.

DéclSb: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/CSA approuvant ledit projet de marché.

12 "l-
Réexamen du projet de marché par entente directe, pour la fourniture de 1222 tonnes d'aliment de bétail

destinés au Programme d'Assistance au Cheptel (PAC), Réf. lettre no032-2024ICPMP/CSA, reçue le

25t03/2024.

DÉ.çisien: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de lu

CPMP/CSA approuvant ledit projet de marché,

13 "l-
Réexamen du projet de marché par entente directe, pour la fourniture de 1224 tonnes d'aliment de bétail

destinés au Programme d'Assistance au Cheptel (PAC), Réf. lettre no032-2024/CPMP/CSA, reçue le

25Mars2024.

+
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DéC!S!S-n: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/CSA approuvant ledit projet de marché.
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Région de Nouakchott (CPMP/RN)

l4'l-
Examen du PPM 2024 actualisé de la Région de Nouakchott (RN), Réf. lettre n.043/CPMP/RN, reçue

[e2110312024,

Décision: Avis de non objection

Sur la buse des informations fournies, ls CNCMP n'a pas d'objection psr rapport à lu décision de la

CPMP/RN approuvant ledit PPM actualisé pour l'année 2024.

CPMP/ONAS (CPMP/ONAS)

15 '/-
Examen du PPM 2024 actualisé de I'ONAS, Réf. lettre no0001I/CPMP/ONAS, reçue le 2510312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapporl à la décision de la

CPMP/ONAS approuÿant ledit PPM actualisé pour l'année 2024.

Commission de Passation des Marchés Publics Economie et Finances (CPMPÆconomie et

Finances)

16 0l-

Examen du PPM 2024 de la Direction Générale des Douanes (DGD), Réf. lettre no000009/CPMP/E-F,

reçue le 2510312024.

la Num ovati ernisati

I'Administration (CPMP/MTNIMA)

t7 "t-

Examen de la décision rendant infructueuse 1a DP relative à la sélection d'une firme en charge

d'accompagner la Banque Centrale de Mauritanie dans l'élaboration d'une vision stratégique et d'un plan

d'action relatif à I'encadrement des Services Financiers Numériques (SFN) et de la supervision des

prestataires de service de paiement, Réf. Lettre no41 CPMP/MTNIMA, reçue le 20103/2024.

L,U
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Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier afin de fournir un PPM signé et

cacheté par l'ordonnateur du budget.

DéSlSion: Avis de non objection
-iI
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Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'u pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/MTNIMA.

société National des Aménagements Agricoles et des travaux (CPMP/SNAAT)

18 ?-

Examen du dossier d'appel d'offre restreint (DAOR), relatif à la réalisation de cinq barrages en cinq

lots distincts, Réf. Lettre no 7lIICPMP/SNAAT, reçue le 2110312024'

Décision: Non approuvé

Sur la base de informations fournies, ta CNCMP n'approuve pas ledît dossier car le recours à ce

mode n'est pas iustifié.

MP D CPMP/ \ryEDD)

19 0l-

Réexamen du PPM 2024 dl Projet SWEDD, Réf. lettre SN/CPMP/MEDD, reçue le 2210312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/SWEDD upprouvant ledit PPM pour l'année 2024.

LE RESIDENT PAR INTE IM
Jemal Mahfoudh

Lt
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. Mohamed Abderrahmane Meiloud, Merpbre
('

. Boubou Sylla. Mernbre du CP I

\Ê5ce

. Fatimetou Michel, Membre du CP 
+

. Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. Med Abdellahi Khattari, Membre du CP

. Ahmed Ould Abe, Représentant du Ministère des Fin s/
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